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1 Contacts utiles 

 

DDT  animation territoriale générale 

therese.dazin@cher.gouv.fr tel : 02 34 34 62 42 - mobile : 06 23 40 36 43 

Préfecture  questions statutaires 

martine.demasse@cher.gouv.fr Tel : 02 48 67 36 15 

DDFIP  gestion comptable  

ddfip18@dgfip.finances.gouv.fr  

Conseillers des décideurs locaux 

Sevrine KUNZ   

sevrine.kunz@dgfip.finances.gouv.fr  -  02 48 23 70 26  mobile : 06 46 83 11 43 

ddfip18.cdl@dgfip.finances.gouv.fr  - Tel :02 48 23 70 00 

ARS-  

Christelle Raillard  référente eau potable 

christelle.raillard@ars.sante.fr  - 02 38 77 33 43  

Conseil départemental  AMO -suivi des études de gouvernance et patrimoniales  

Virginie Villemin  virgine.villemin@departement18.fr 

Bertrand Jouet bertrand.jouet@departement18.fr 

Financement de projet  

•  

Jean François Caudrelier   

Jean-Francois.CAUDRELIER@eau-loire-bretagne.fr  - Tel. : 02 38 51 74 86 

• Banque des territoires   

Pascal Bourgouin - Chargé de développement territorial 

Pascal.Bourgouin@caissedesdepots.fr    Tel 02 38 79 18 80  Mobile  06 07 37 39 61 

 

2 Définitions 

 

2.1 Que recouvre la compétence eau ? 

de communes. Il a été défini par la loi du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques qui indique 
" tout service assurant tout ou partie de la production par captage ou pompage, de la protection du point de 
prélèvement, du traitement, du transport, du stockage et de la distribution d'eau destinée à la consommation 
humaine est un service d'eau potable". 

humaine précise ce que recouvre la production : "La production d'eau destinée à la consommation 
humaine comprend tout ou partie du prélèvement, de la protection du point de prélèvement ainsi que du 
traitement de l'eau brute."1   

                                                        
1 Article L2224-7 du CGCT 

mailto:therese.dazin@cher.gouv.fr
mailto:martine.demasse@cher.gouv.fr
mailto:ddfip18@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:sevrine.kunz@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:ddfip18.cdl@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:christelle.raillard@ars.sante.fr
mailto:virgine.villemin@departement18.fr
mailto:bertrand.jouet@departement18.fr
mailto:Jean-Francois.CAUDRELIER@eau-loire-bretagne.fr
mailto:Pascal.Bourgouin@caissedesdepots.fr
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041412419
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2.2  

Un service public doit répondre aux règles suivantes : 

✓ La règle de la continuité implique que le service public doit fonctionner quelles que soient 

doit pouvoir y accéder en permanence. 

✓ La 

impératifs peuvent amener, par exemple, le conseil municipal à modifier les contrats 
administratifs en cours. Les modifications ont, bien souvent, des conséquences sur le plan 

 

✓ 
son fonctionnement. 

2.3 Quelle est la différence entre avoir la compétence et exercer la compétence eau ? 

est une compétence obligatoire des communes. (sauf cas particulier non présent dans le Cher). 

Elles peuvent : 

✓ -à-
 

✓ soit le transférer à un groupement de communes (syndicat intercommunal ou syndicat mixte) . 

 

Ce transfert est réversible en respectant les conditions fixées au CGCT et/ou dans les statuts des syndicats. 

2.4 -  

-à-dire le gérer directement par ses propres 
moyens en personnel et en matériel, et passer, le cas échéant, un ou plusieurs marchés publics pour 

 

-à-dire confier 

public  

2.4.1 La gestion directe 

Par gestion directe, on entend un mode de gestion par lequel la collectivité locale gère directement 
le service. Cela se matérialise par le recours à une régie : 

✓ 

ment intérieur, délibère sur toutes 
questions intéressant le fonctionnement de la régie. 

✓ -ci est 
ur sont désignés par le 

conseil municipal sur proposition du maire) qui délibère sur toutes questions intéressant le 
fonctionnement de la régie 

2.4.2 La gestion déléguée 

Ce mode de gestion permet à la collectivité de confier à une entreprise privée ou une personne 
-

gestion privée et à ses risques et périls. La commune lui octroie en contrepartie un monopole 
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treprise, qui se rémunère, 

dure assurant la transparence du choix. 

rendre compte de sa gestion sur les plans technique et financier. En outre, la collectivité dispose des 
moyens juri

général). 

 

On distingue trois types de gestion en matière de délégation de services publics : 

2.4.2.1 La concession,  

La concession est un mode de gestion par lequel la collectivité charge son cocontractant de 
réaliser d
une durée déterminée en prélevant directement auprès des usagers du service public des 
redevances qui lui restent acquises. La rémunération du concessionnaire est assurée par les 
usagers : le risque repose sur le concessionnaire.  

La collectivité contrôle le bon fonctionnement du service, notamment au vu des comptes 
rendus techniques et financiers annuels. Selon les cas, elle possède un pouvoir de fixation 

 service. 

du service devient la propriété de la commune. 

2.4.2.2  

nécessa
générale, en a assuré le financement, le fermier étant chargé de la maintenance de ces 
ouvrages ou, dans certains cas, de leur modernisation ou leur extension (CE, 29 avril 1987, 

 

Comme dans le système de la concession, le fermier est rémunéré par les usagers, mais il 

ur le fermier. La durée des contrats 
 

Selon la nature des investissements à la charge du délégataire, la frontière entre concession 
rquoi la jurisprudence a reconnu la 

 

2.4.2.3  La régie intéressée. 

passe un contrat avec un professionnel pour faire fonctionner un service public. La 
collectivité rémunère le "régisseur intéressé" 

collectivité est chargée de la direction de ce service mais peut donner une certaine 

une délégation de service public ou un marché. 
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2.5 Quelles sont les principales formes de coopération intercommunale 

2.5.1 Groupements à contributions budgétaires : la coopération associative 

2.5.1.1 Le syndicat de communes 
2 . 

transférées. 

fonctionnement. 

2.5.1.2 Un syndicat particulier : le syndicat à la carte 

re de ses 
différentes communes membres. Les communes décident individuellement de lui transférer 

 

Le fonctionnement à la carte doit être inscrit dans les statuts. 

2.5.2 Groupements à fiscalité propre : la coopération de projet 

2.5.2.1 La communauté de communes 

-1 du CGCT. Le seuil de droit commun est de 15 
000 habitants, introduit par la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 

compte les spécificités et particularités des territoires, avec un seuil minimum de 5 000 
habitants.Le transfert de compétences est libre (article L. 5214-
groupes de compétences obligatoires et des groupes de compétences optionnelles. 

Les compétences transférées au titre des compétences obligatoires ou optionnelles doivent 
correspondre aux groupes énumérés par la loi . 

2.5.2.2  

15 000 habitants. Le seuil est réduit à 30 000 habitants si la communauté comprend le chef-
lieu du département, ou la commune la plus importante du département. 

2.5.2.3 Les syndicats mixtes 

exclusivement des communes). Un syndicat mixte doit comprendre au moins une collectivité 
territoriale ou un groupement de collectivités territoriales. 

Les syndicats mixtes fermés associent exclusivement des communes et des EPCI ou 
uniquement 
applicables aux syndicats intercommunaux. 

Les syndicats mixtes ouverts associent des collectivités territoriales, des groupements de 

ses personnes morales. 

2.6 Le transfert de compétence 

pérenne. Celle-
rojet (établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 

propre). 

-FP entraîne le 
dessaisissement total de cette dernière, en ce qui concerne ladite compétence. La commune dessaisie ne 
peut plus exercer elle-même la compétence. Elle peut la transférer à un EPCI-FP sans se retirer du syndicat 
mais devra se retirer du syndicat dont elle est membre si elle veut la transférer à un autre groupement. 

                                                        
2 Article L. 5212-1 du CGCT 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006392967&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20140304&fastPos=1&fastReqId=906198484&oldAction=rechCodeArticle


 

FAQ -  7 / 19 version du 5 mars 2024 

 

non par le contribuable. Dans des cas limitativement énumérés, des dérogations à ce principe peuvent 
 

2.7 -ce que la représentation substitution 

Le mécanisme de la représentation substitution permet à des communes de transférer à des EPCI à fiscalité 

syndicats mixtes, et ce, sans avoir au préalable à retirer ces compétences aux syndicats concernés. 

de son périmètre ou de ses compétences. 

2.8 -  

Le dispositif "délégation de compétences" ne doit pas être confondu avec le mode de gestion "délégation 
de service public" qui lui permet aux collectivités de déléguer, si elles le souhaitent, la gestion du service 
public à une entité tierce 

Le dispositif de délégation de compétence a été institué par la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 

potable, assainissement et eaux pluviales. Il permet à un EPCI-FP de déléguer à une commune membre ou 
un syndicat infra-communautaire existant avant 2019 la compétence qui lui a été transférée.  

tion de délégation. 

2.9 -  

eaux destinées à la consommation humaine a unifié la dénomination de schéma de distribution d'eau 
potable. 

Celui-ci détermine les zones desservies par le réseau de distribution. Il comprend :  

• un descriptif détaillé et un diagnostic des ouvrages et équipements nécessaires à la 
distribution d'eau potable et, le cas échéant, à sa production, à son transport et à son 
stockage. 

• un programme d'actions chiffrées et hiérarchisées visant à améliorer l'état et le 
fonctionnement de ces ouvrages et équipements. 

• un plan d'actions comprenant, s'il y a lieu, un projet de programme pluriannuel de travaux 

dispositions du décret 2012-97 du 27 janvier 2012 dit décret "fuites" issu de l'engagement 
111 du Grenelle de l'environnement. La plateforme SISPEA met à disposition des services 

 

2.10 

patrimoniale ? 

-1772 du 30 décembre 
2006 sur l'eau et les milieux aquatiques ; il détermine les zones desservies par le réseau de distribution et 

L 2224-7-1 du CGCT
n° 2022-1611 du 22 décembre 2022 relative à l'accès et à la qualité des eaux destinées à la consommation 

s de communes et 
donné un délai de 2 ans à compter de la prise de compétence à titre obligatoire aux communautés de 
communes. 

et le transfert. Elle s
Loire Bretagne. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046783831/2023-07-24
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2.11  

La loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
 

Un délai de 2 ans compté à partir de la prise compétence est accordé aux EPCI-FP qui prennent la 
compétence Eau à partir du 1er janvier 2023.  

2.12 Quelle est la différence entre transfert et délégation 

 

 délégation de compétence : le délégant doit exercer ses pouvoirs de contrôle sur le 
délégataire et reste responsable des actions entreprises et de leur conséquences  

survient en tout ou partie de son fait. 

obligatoire de 
délégation.   

2.13 Quelle est la différence entre fusion ou adhésion 

 à 
son origine. Tous les anciens syndicats sont dissous3   

 "destination". Le ou les syndicats qui 
ont adhéré sont dissous si toutes leurs compétences ont été transférées au syndicat de "destination". Il ne 

 intercommunal à un autre syndicat intercommunal.  

2.14 Dans quels cas peut-  

4 . 

ou de gaz naturel ou de réseaux et services locaux de communications électroniques5 ,  

Dans ce cas de l'adhésion d'un syndicat A à un autre syndicat B exerçant les mêmes compétences 

•  

• le syndicat A est dissous 

• les membres du syndicat A deviennent membres du syndicat B qui subsiste.  

2.15 

ou un syndicat intercommunal à un syndicat mixte6 (ajout au 15/12/2023) 

La  : 
 de périmètre 

2) délibération soit de la commune ou du syndicat qui souhaite adhérer ; soit du syndicat souhaitant 
étendre son territoire ; soit du préfet 

La phase de consultation :  

3 mois à compter de la transmission de la délibération du syndicat 
 ; un projet de statuts modifiés et l tude d incidence 

accompagnent la délibération 

si un syndicat de communes demande à adhérer : accord d une majorité de ses communes membres 

                                                        
3 Article L 5212-27 du CGCT 
4 Articles L.5711-1, L.5211-18 et L.5212-32 du CGCT 
5 Articles L. 5711-4 du CGCT 
6  Article L5211-18 du CGCT 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023244267/2023-07-24/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044190730/2023-09-08
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033816760
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006393017?dateVersion=08%2F09%2F2023&nomCode=n-_f5g%3D%3D&page=1&query=L5212-32&searchField=ALL&tab_selection=code&typeRecherche=date
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022335804&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20140304&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023245924/2014-03-04
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La décision 
atteinte  

 : au 1er janvier de l année n + 1 (pour 2026 voir question 2.16) 

2.16 dicat supra communautaire 
doivent-elles faire figurer une date ? (ajout février 2024) 

  

Cette date ne doit pas excéder le 31 décembre 2025. 

En effet, le transfert de la compétence au/assainissement à un syndicat doit intervenir avant le transfert 

-FP. 

2.17 Quelles sont les informations qui doivent figurer dans le document qui doit être 
7 ? 

(ajout février 2024)  

sur les ressources et les charges des communes et syndicats concernés. 

Il évalue les impacts potentiels sur les dépenses et les recettes des communes et syndicats concernés, en 
section de fonctionnement et en section d'investissement. Il décrit, notamment, l'impact estimé sur les 
dépenses de personnel, les flux financiers croisés et les dépenses liées aux emprunts. 

personnel ou les mises à disposition. Il indique le cas échéant une clé de répartition estimative des 
 

2.18 Quelle est la procédure de fusion de syndicats intercommunaux ou mixtes8   
(ajout au 15/12/2023) 

La phase  : 
1) rédaction des statuts 
2) délibération soit du ou des syndicats ; soit d un ou des membres du ou des syndicats ; soit du 
préfet ; soit de la CDCI 

La phase de consultation : 5 mois 
e périmètre et des statuts 

2 mois à compter de la transmission à la CDCI pour avis du projet de périmètre, des statuts et de 
toutes les délibérations 

La décision : arrêté préfectoral décidant la fusion obligatoirement au 1er janvier de l année n + 1 si une 
majorité d avis favorable est atteinte. 

La durée entre la 1ère délibération et la création du nouveau syndicat est moins 6 mois.  

 

  

                                                        
7 article D5211-18-2 et 5211-18-3 du CGCT 
8 Article L5212-27 du CGCT 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000042521712/2024-02-13/?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042521714?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023244267/2023-12-12
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3  

 

Cinq textes abordent le transfert obligatoire aux communautés de communes des compétences "eau" et 
"assainissement des eaux usées" . : 

3.1 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République (dite loi NOTRe). 

La loi N
 

Ces dispositions ont été amendées par la loi 2028-702 du 3 août 2018.  

 

La loi NOTRe avait prévu une distinction particulière, selon la taille du syndicat : 

✓ lorsqu'un syndicat exerçant une compétence en matière d'eau ou d'assainissement regroupe des 
communes appartenant à au moins trois EPCI à fiscalité propre différents, à la date du transfert de 
cette compétence à un EPCI, ce dernier est substitué, au sein du syndicat, aux communes qui le 
composent.  

✓ e
à fiscalité propre, le transfert de compétence des communes à un EPCI à fiscalité propre vaut 
retrait des communes membres du syndicat pour la compétence concernée. Dans ce cas, le 
périmètre du syndicat est donc automatiquement réduit 

Ces dispositions ont été amendées par la loi 2028-702 du 3 août 2018. 

3.2 La loi n°2018-
compétences eau et assainissement aux communautés de communes 

Sans remettre en cause le caractère obligatoire du transfert des compétences "eau" et/ou "assainissement" 
aux communautés de communes, au plus tard au 1er janvier 2026, la loi du 3 août 2018  

✓ introduit un mécanisme de minorité de blocage permettant le report de celui-
2026, si 25 % des communes membres représentant 20 % de la population intercommunale 

 "eau" et/ou 
"assainissement" nissement non collectif a été élargie à 
toutes les communautés de communes par la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à 

 

✓ supprime les dispositions de représentation-substitution des communes au sein des syndicats de 
 "eau" et 

"assainissement", qui avait pour conséquence la dissolution des syndicats ne regroupant des 
ais, la représentation-substitution devient la règle, y 

retrait dérogatoire. 

3.3 La loi n°2019-
 

La loi 27 décembre 2019 a élargi les possibilités de report du transfert obligatoire eau et assainissement 
pour les communautés de communes exclusivement : 

✓ 
compris au plan géographique. 

✓  
compétences. 

✓ Possibilité pour une communauté de communes qui exerce partiellement la ou les compétences 
eau et assainissement des eaux usées de se prononcer après le 1er janvier 2020 par un vote de son 
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organe déli  "eau" et/ou 
"assainissement" même si la minorité de blocage a été activée. 

✓ Possibilité pour les communes de décider de transférer librement en tout ou partie les 
compétences "eau" et/ou "assainissement" à leur EPCI à fiscalité propre par délibérations 
concordantes dans les conditions du droit commun. 

déléguer tout ou partie des compétences "eau", "assainissement des eaux usées" et "gestion des eaux 
pluviales urbaines" 
en totalité dans le périmètre de EPCI- -FP demeure responsable de la compétence déléguée.9 . 

visant à rendre effectif le droit d'accéder à l'eau potable et à l'assainissement dans des conditions 
économiquement acceptables par tous. 

3.4 La loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, 

publique locale (dite loi 3 DS) 

ent pour faciliter le transfert des compétences 
"eau" et "assainissement" aux EPCI à fiscalité propre : 

✓ 

communes 

La loi 3DS10 er janvier 2026 pour le transfert obligatoire des compétences 

ce transfert 
obligatoire, les communes et leur communauté de communes organisent un débat sur la tarification des 

 

tarifaires des services publics en cause, en tenant compte notamment du mode de gestion du service, des 
caractéristiques des réseaux ainsi que des coûts de production, de traitement et de distribution. Elle 

ainsi que les modalités des délégations de compétences aux communes qui en feraient la demande dans 
 

✓ 

 

La loi 3DS10 

obligatoire de ces compétences aux communautés de 
communes au 1er janvier 2026. 

Ce maintien se réalise par la voie de la délégation. La communauté de communes pourra néanmoins 
délibérer contre ce maintien. 

✓ u financement des services publics industriels et 
 

La loi 3DS10 
propres des collectivité

-2 du CGCT. Les EPCI-FP compétents dans ce domaine pourront dorénavant, en plus des 
exceptions déjà formulées, financer ces SPIC sur leur budget principal : 

                                                        
9 Article 14 de la loi engagement et proximité 
10 Loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000039681966
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• 

importance, ne peuvent être financés sans augmentation excessive des tarifs ; 

• issement après la prise de 
-FP. 

3.5 

destinées à la consommation humaine11   

L'ordonnance transpose la directive européenne du 16 décembre 2020 dite "directive eau potable", qui 
fixe de nouvelles règles pour protéger la santé humaine des risques de contamination des eaux potables. 

 

Les dispositions de l'ordonnance modifient plusieurs code et lois, en particulier le code de la santé 
 

✓ définir les usages domestiques pour lesquels une eau de qualité potable est nécessaire pour garantir 

est réaffirmé ; 

✓ introduire de nouvelles responsabilités pour les communes et leurs établissements publics de 
coopération en matière d'accès à l'eau des personnes raccordées et non raccordées au réseau 
public de distribution, telles que l'identification et l'information des personnes ayant un accès 
insuffisant à l'eau ; 

✓ déployer une démarche préventive pour garantir la qualité de l'eau jusqu'au robinet du 

risques pour les personnes responsables de l
établissements recevant du public (ERP) ; 

✓ 
aux pollutions par les pesticides ou les nitrates. Les périmètres de protection de captage sont 
rationalisés et simplifiés. En outre, les collectivités locales pourront, en liaison avec le préfet, établir 

 

✓ 
 

  

                                                        
11 Ordonnance  

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=KIg5AGW6FHTjeDQaXav9I6yreogj7e5PCBEE9rtzELA=
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4 Questions institutionnelles 

4.1 Qui possède la compétence eau en 2023  

étence obligatoire des communes depuis 200712 . Les 
 

communes13 . 

4.2 Quelles sont les conséquences  

collec propriétaire14 . 

e transfert des biens nécessaires à leur mise en 
assainissement15.  

4.3 Quelles sont les conséquences du transfert des compétences "eau et 
assainissement" pour les communes m
(ajout au 15/12/2023) 

 ; cependant les conseils 
municipaux désignent les délégués qui représenteront leur commune au comité syndical.  

Dès que la compétence est transférée à la communauté de communes, avant le 1er janvier 2026 ou au 1er 
janvier 2026, les conseils municipaux ne désigneront plus les délégués aux comités syndicaux des syndicats 
supra nissement. 

4.4 Quelles sont les conséquences du transfert des compétences "eau et 
assainissement" pour les syndicats supra communautaires (ajout au 15/12/2023) 

Le syndicat intercommunal devient un syndicat mixte ce qui modifie sa nature juridique et induit un 
nouveau numéro de SIREN. A ce jour, 7 déjà cette nature car une 
au moins des communes membres adhèrent à un EPCI-FP qui dispose de la compétence eau sans 

 

Les délégués au conseil syndical 
conseillers municipaux des communes membres. 

4.5 Quelles peuvent être les conséquences du transfert des compétence "eau" sur les 
syndicats de production (SMAERC, SMERSE, SMIRNE) ? (ajout en février 2024) 

Les 3 syndicats de production existant dans le Cher sont des syndicats mixtes supra communautaires. 
Néanmoins, le transfert de compétence "eau" aux EPCI-FP est susceptible de générer une réduction de leur 
périmètre selon la position des communautés de communes vis-à-vis des syndicats infra-communautaires : 

1) le syndicat infra-communautaire et la communauté de communes pour 
la conclusion convention de délégation. 
Le syndicat intracommunautaire est dissous ; la communauté de communes devient membres du 
syndicat de production en représentation-substitution des communes  
 

2) Une convention de délégation de compétence est signée entre le syndicat infra-communautaire et 
la communauté de communes  

                                                        
12 Article 53 de la loi 2006-  
13 Article L 2224-7-1 du CGCT 
14 Article L. 1321-2 du CGCT 
15 Article L. 5211-4-1 du CGCT 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000006849249/2006-12-31#LEGIARTI000006849249
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046783831/2023-07-24
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037739245
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028534297&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20140304&oldAction=rechCodeArticle
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Le syndicat infra-communautaire subsiste mais ne dispose plus en propre de la compétence. Le lien 
entre les deux syndicats disparaît générant une procédure de sortie du syndicat infra-
communautaire et la réduction de périmètre du syndicat de production. 

4.6 Quelles sont les conséquences du transfert des compétences "eau et 
assainissement" pour les syndicats infra-communautaires (ajout au 15/12/2023) 

✓ Si le transfert des compétences eau et/ou assainissement intervient avant le 1er janvier 2026, les 
syndicats infra-communautaire er janvier 

sur délégation de la communauté de communes, laquelle peut, pendant ces neuf mois, délibérer 
pour acter le principe de délégation et 

-temps. 
✓ Si le transfert des compétences eau et/ou assainissement intervient au 1er janvier 2026, les syndicats 

infra-communautaire
plein droit et exerceront leurs compétences par la voie de la délégation de compétence, Une 
convention 
exception introduite dans ce cas précis par la loi 3DS du 21 février 2022. 

Cependant, une communauté de communes peut délibérer dès le 1er janvier 2026 
ne déléguera pas la compétence au syndicat, celui-ci sera alors dissous sans délai. 

Tant que le syndicat est maintenu, y compris après la conclusion de la convention de délégation de 
compétence, le transfert de la compétence à la communauté de communes ne modifie pas sa nature. Le 
syndicat reste composé de communes et conserve ainsi sa nature de syndicat intercommunal. 

Les mandats des membres du comité syndical se poursuivent -
président(s) et membres du bureau) 

1) Entre la date du transfert de compétence et la date de signature de la convention de 
délégation : le syndicat exerce ces compétences pour le compte de la communauté de 
communes et lui en rend compte 16.  

2)  y a délégation : le syndicat conserve les moyens nécessaires à l exercice de la compétence 
ou de la partie de la compé
signée avec la communauté de communes. Dès la signature de la convention de délégation, il 

supra communautaire ; la compétence 
ne lui étant que déléguée et non transférée, i . 

4.7 Quelles sont les conséquences du transfert des compétences "eau et 
assainissement" pour les communes des syndicats infra-communautaires 

 de la communauté de communes (ajout 

au 15/012/2023) 

Ces communes ont déjà transféré leur compétence eau et/ou assainissement. Elles nt donc plus 
et leur seule action est de désigner les représentants aux comités syndicaux. 

Tant que le syndicat infra-communautaire est maintenu, y compris après la conclusion de la convention 
de délégation de compétence, le transfert de la compétence à la communauté de communes ne modifie 
pas sa nature de syndicat intercommunal. donc rien de changer au niveau des communes membres 
de syndicats infra-communautaires dont les conseils municipaux continueront à désigner les délégués qui 
représenteront leur commune dans ces syndicats. 

4.8 Comment deux syndicats peuvent-ils se regrouper ? 

Selon que les syndicats sont mixtes ou intercommunaux, le regroupement de 2 syndicats peut se faire par 
re : 

 : le regroupement se fait par adhésion 
17  .  

                                                        
16 Article 14-IV de la loi n° 2019-

 
17 Articles L. 5211-18 , L.5211-5 et L. 5212-32 du CGCT  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000039681966
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000039681966
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000006192438/2024-01-22/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000028537937
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000006192454?idSecParent=LEGISCTA000006181194&anchor=LEGISCTA000006192454#LEGISCTA000006192454
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Cas de 2 syndicats mixtes fermés 

potable, assainissement collectif ou non collectif, collecte ou traitement des déchets ménagers et 

électroniques18 . 

Autres cas : fusion 

4.9 Qui exercera la compétence eau et/ou assainissement après transfert de la 
compétence au plus tard le 1er janvier 2026 ?  

Les lois engagement et proximité n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 et 3DS19 n° 2022-217 du 21 février 
2022 ont assoupli certaines règles relatives au transfert. Ainsi, les EPCI à fiscalité propre peuvent déléguer 
le cas échéant, les compétences eau, assainissement et eaux pluviales aux communes ou aux syndicats 
infra-communautaires existants au 1er janvier 2019 ou la transférer aux syndicats supra communautaires 
pré-existants.  

4.10 issement situé sur le territoire 
-il être obligatoirement dissous lors du 

er janvier 
2026 ?  

La loi 3DS19 permet de déroger à la dissolution de

titre du transfert obligatoire, à partir du 1er janvier 2026.  

communes compétente délibère contre ce maintien. Ce maintien demeure en tout état de cause 
su

 

La décision du maintien et de la délégation de compétence aux 
pas aux conseils municipaux.  

4.11 

communauté de communes si celle-ci décide de ne pas maintenir le syndicat et 
nces "eau et/ou assainissement" au 1er janvier 2026 ?  

Une communauté de communes sur le territoire de laquelle est inclus en totalité le territoire du syndicat 
19 de ce syndicat. Le syndicat 

est alors dissous par arrêté préfectoral. Il y a restitution aux communes des biens mis à disposition, et 
-FP.  

4.12  situé sur le territoire 
de deux communautés de communes ou plus doit-il être obligatoirement dissous 

er 

janvier 2026 ? 

NON  
Les communautés de communes sur le territoire des
situé vont se substituer à leurs communes membres au sein du syndicat par le mécanisme de la 
représentation-substitution 20  

Dans ce cas, le syndicat reste compétent et se transforme en syndicat mixte fermé puisque les 
communautés de communes y adhèrent en lieu et place de leurs communes membres. 

                                                        
18 Article L. 5711-4 du CGCT 
19 Loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la Différenciation, la Décentralisation, la Déconcentration et portant diverses 

mesures de S . 
20 Article L. 5214-21 II du CGCT 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022335804&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20140304&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037286452/
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4.13 Le syndicat supra communautaire 
maintenu au 1er janvier 2026 conserve-t-il la nature juridique de syndicat 
intercommunal ?  

NON 

dès lors un syndicat mixte fermé.  

Cette substitution entraîne la cessation des mandats des délégués représentant auparavant les communes. 
La communauté de communes devra alors désigner ses représentants pour siéger au syndicat en même 
nombre que celui dont disposaient les communes avant la substitution21 . Les délégués syndicaux de la 
communauté de communes pourront être élus parmi les conseillers communautaires ou tout conseiller 

22.  

4.14 

 de 
communes ? (modification 02/01/2024) 

Syndicat supra communautaire : la communauté de communes  

Elle se substitue à celles de ses communes également membres du syndicat et les statuts du syndicat 
doivent être modifiés pour les adapter à la représentation de la communauté de communes. Ni les 
attributions du syndicat, ni le périmètre dans lequel il exerce ses compétences ne sont modifiés : le 

  

Syndicat infra communautaire : les communes  

leur(s) représentant(s).  

Cependant, le syndicat perd sa souveraineté, il exerce la compétence ou partie de compétence qui lui sera 
déléguée au nom et pour le compte de la communauté de communes conformément à la convention de 
délégation de compétence et lui rend compte en tant que délégataire. 

4.15 Est- ie de la 
compétence eau/assainissement (ajout février 2024) 

OUI 

communauté de communes délègue une fraction de la compétence au profit 
de plusieurs communes et/ou syndicats infra-communautaires : ex délégation de la facturation à X, de 

  

4.16  

La commune délibère pour demander à exercer la compétence eau et/ou assainissement par délégation 
 

Le conseil communautaire statue sur la demande de délégation émise par la commune dans un délai de 
trois mois à compter de la délibération de la commune et motive tout refus éventuel.  

4.17 Comment  

-à-  à fiscalité propre 

exista  

du service rendu et de pérennité des infrastructures, modalités de contrôle de la communauté délégante, 
déléguée23. 

                                                        
21 Article L. 5711-3 du CGCT 
22 Article L. 5711-1 du CGCT 
23 Article L5214-16 - I du CGCT 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006392773/2023-07-24
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041411514/2023-07-24/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039783995/
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service rendu et de pérennité des infrastr
délégataire. 

 délégante. 

La délégation peut concerner tout ou partie de la compétence ; la convention doit donc préciser 
clairement le périmètre de la délégation et les moyens humains et financiers qui lui sont consacrés. 

elle 
 

4.18 Est- -FP ou du 
syndicat ?  

NON  

nce. Toutefois la pluralité des modes de gestion doit respecter certains 
 

4.19 Faut- -FP  ?  

NON - 
 

 préconisé une 
harmonisation des tarifs dans "un délai raisonnable". 

Des différences de situations tarifaires ne peuvent perdurer à moyen ou long terme, sauf à entrer dans une 
des exceptions posées par la jurisprudence "Denoyez et Chorques"24 e différence de situation 

 

4.20 Les conseils communautaires pourront-ils délibérer en amont de la prise de 
compétence officielle le 1er janvier 2026 - par exemple pour créer une régie, les 
budgets annexes, signer des conventions de gestion avec les communes le cas 
échéant, valider le règlement de service ?  

NON. 

envisageable. Les principes de spécialité et d'exclusivité s'opposent à ce qu'un EPCI prenne une 
quelconque décision dans un domaine pour lequel il n'est pas compétent. En effet, en vertu du principe 
de spécialité, les EPCI ne peuvent agir que dans le cadre des compétences qui leur sont expressément 
attribuées par la loi ou leur statut. Même s'il s'avère certain qu'un EPCI se verra transférer une compétence 
à une date donnée, il ne peut légalement exercer cette compétence avant cette date. Autrement dit, il ne 
peut prendre de décision dans un domaine pour lequel il n'est pas encore compétent.  

4.21 Que deviennent les contrats de DSP signés par les communes antérieurement au 
transfert de compétence à la communauté de communes ? 

-FP récupère les contrats signés par la commune 
échéance sauf accord des parties25.  

-FP pourra poursuivre selon différents modes de gestion : 

✓ soit -FP devra trouver une organisation de prise de 
compétence globale en tenant compte des échéances multiples des différentes DSP. 

                                                        
24 Décision du Conseil d'Etat, Section du 10 mai 1974, 88032 88148, publiée au recueil Lebon 
25 Article L5211-17 du CGCT 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000007643192/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006392839/2006-12-31
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✓ -FP devra dès lors tenter de trouver un accord 
sur la rupture possible du contrat avec le délégataire.  

4.22 En cas de conventionnement entre la communauté de commune délégante et le 
syndicat/la commune délégataire, que devra préciser la convention de délégation ?  

✓ La durée de la délégation ; doit avoir une durée déterminée, elle pourra néanmoins être renouvelée.  

✓ Les objectifs de qualité du service rendu et de pérennité des infrastructures. Des indicateurs de 
suivi au sein de la convention de délégation doivent apparaître pour chaque objectif. Il revient aux 

 

✓ Les modalités de contrôle de la communauté délégante.  

✓  

4.23 Une prorogation sans remise en concurrence 
est- elle envisageable, notamment en considérant que le vote de la loi du 3 août 

-1 du code de la commande publique ?  

NON -Le vote de la loi n° 2018-702 ne peut pas être considéré comme une circonstance imprévue au sens 
-1 du code de la commande publique26 qui justifierait une modification du contrat 

sans mise en concurrence. Il ne paraît pas légalement envisageable de prolonger une DSP conclue par une 

concurrence.  

Par ailleurs, la prolongation des délégations de service public n'est possible que pour motif d'intérêt 
général pour une durée maximale d'un an. La procédure de renouvellement de ces contrats étant longue 
et complexe, il est important de l'engager bien en amont de l'échéance, le terme du contrat n'étant pas 
une circonstance imprévisible. 

 

5 Questions comptables 

5.1  ? (ajout 

février 2024) 

équipements utilisés ponctuellement 
agents, y compris à temps non complet. 

 

Le transfert 
transférés, en partie ou en totalité. 

5.2 -elle être réalisée et existe-il des 
exceptions à cette obligation ? 

services publics . Lorsque la situation de certains usagers est 

service, des différenciations tarifaires peuvent être justifiées indépendamment de la période 
 

La loi ne prévoit pas de date-

 

                                                        
26 Article L. 3135-1 du CCP 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037705073/2021-03-13
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5.3 Qui assure la facturation dans le cas d'une délégation de compétence à une 
commune ou à un syndicat ?  

délègue entièrement la compétence, la facturation relèvera du délégataire mais la perception des recettes 
reste de la compétence de la communauté de communes. Par contre la délégation peut ne concerner que 
la gestion "technique" -FP.  

5.4 Une régie peut-elle mensualiser, ou fractionner la facturation ?  

Pour les créances des collectivités locales, il n'est pas autorisé de demander un paiement anticipé. La 
mensualisation telle que connue au niveau de l'impôt sur le revenu n'est pas possible. 

Il est donc nécessaire pour les collectivités d'émettre une facture à chaque demande de paiement. C'est 
donc un processus lourd aussi bien pour la collectivité que pour les services des trésoreries/SGC qui 
nécessite par ailleurs une très grande rigueur dans la tenue du fichier des redevables et une grande 
réactivité entre les services de l'ordonnateur et du comptable pour gérer les "incidents" de paiement qui 
impactent la facturation suivante. 

Le prélèvement trimestriel peut être un bon compromis dans un premier temps pour répondre à ce besoin 
même occasion de quantifier la charge de travail de chacun 

 

5.5 Le budget principal peut-il abonder les budgets annexes eau et/ou assainissement ? 
La loi 3DS 27 ouvre aux intercommunalités la possibilité de mobiliser plus facilement leur budget principal 
pour financer les compétences eau et assainissement, retracées comptablement dans un budget annexe 
SPIC devant être équilibré. 

ment, les 
communautés de communes, quelle que soit leur population, pourront prendre en charge, dans leur 
budget propre, les dépenses au titre des services publics à caractère industriel et commercial 28: 

Lorsque le fonctionnement du service public exige 
de leur importance, ne peuvent être financés sans augmentation excessive des tarifs ; 

établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
 

6 Questions relatives au personnel 

6.1 Comment les agents et élus communaux peuvent-ils être impliqués ? (ajout février 2024) 

ompétences doivent être transférés à 

à défaut de quoi ou de leur accord ils sont de plein droit mis à sa disposition pour les missions transférées. 

leurs tâches dans un domaine proche. 

communaux, ainsi que des élus municipaux. En complément des instances communautaires, des comités 
et des groupes de travail spécifiques peuvent être mis en place. Ils permettront de travailler aux objectifs 

galement engager les services dans une 
harmonisation progressive des niveaux de service en amont du transfert ; cela facilitera alors la prise de 

compétence restant à ce stade encore généralement à préciser. 

                                                        
27 Loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la Différenciation, la Décentralisation, la Déconcentration et portant diverses 

mesures de S  
28 article L2224-2 du CGCT 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023268854/

